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Autorisation de construire 

SECTEUR MOLLENS  

 

Titre du projet de construction 
Installation d'un cabanon de jardin 

Situation 
Parcelle No 850, plan No 3, au lieu-dit 
'Les Bellinzières' à Mollens 

Zone 
Zone résidentielle R2 et aire forestière 
du RCCZ Mollens, et zone réservée LAT 

Requérant et propriétaire 
Sinan Arman Ghavami  
Domicile:  
Avenue Frédéric-César-de-la-Harpe 20b 
1007 Lausanne 

Requérante et propriétaire 
Râna Ghavami  
Domicile:  
Rue de Lausanne 5 
1028 Préverenges 

Auteur du projet 
Cordonier & Rey SA 
CHE-108.063.430 
Chemin de la Métralie 26 
3960 Sierre 

Numéro d'objet 
2024.245 

Coordonnées 
Y = 2'606'215 X = 1'129'673 

Dérogations 
Dérogation distance de construction par 
rapport à la forêt 

Moyen de droit / Consultation 

Les plans sont à disposition au bureau 
communal de Chermignon, Route Can-
tonale 45, 3971 Chermignon, unique-
ment sur rendez-vous au 027 486 19 00. 
Les observations ou oppositions éven-
tuelles, dûment motivées, sont à adres-
ser par pli recommandé au Conseil com-
munal de Crans-Montana, CP 308, 3963 
Crans-Montana 1, dans les 30 jours sui-
vant cette publication. 

Point de contact 
Commune de Crans-Montana - secteur 
Mollens 
Avenue de la Gare 20, Case postale 308  
3963 Crans-Montana 

Délai 
Expiration du délai: 28.10.2024 

 


